
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt cinq, le vingt deux septembre à 18 heures 00 par suite de la convocation de
Monsieur le Maire en date du 16 septembre 2025 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de
l'Enfance et de la Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 27

Jérôme  DUBOST,  Fabienne  MALANDAIN,  Nicolas  SAJOUS,  Agnès  SIBILLE,  Eric  LE  FEVRE,  Pascale
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE,
Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Aurélien LECACHEUR, Édith
LEROUX,  Nicolas  BERTIN,  Isabelle  CREVEL,  Thierry  GOUMENT,  Romain  DELAMARE,  Aliki
PERENDOUKOU,  Philippe  QUERNE,  Virginie  VANDAELE,  Laurent  GILLE,  Virginie  LAMBERT,  Nicole
LANGLOIS, Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 5

Jean-Luc HEBERT donne pouvoir à Eric LE FEVRE
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Andrée BAR donne pouvoir à Véronique BLONDEL
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Romain DELAMARE est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 22 septembre 2025

M_DL250922_144

VIE  ASSOCIATIVE  ET  DISPOSITIFS  DE  PREVENTION  -  MISE  A  DISPOSITION  D'EQUIPEMENTS
MUNICIPAUX AUX ASSOCIATIONS -  CONVENTION 2025-2026  -  PROJET  DEFINITIF  -  ADOPTION  -
SIGNATURE - AUTORISATION - SIGNATURE DES CONVENTIONS

Monsieur Sylvain Cornette, Adjoint au Maire - Dans le cadre de sa politique d’accompagnement à la
vie associative communale, la ville de Montivilliers attribue chaque année des créneaux d’occupations
de locaux et de terrains communaux aux différentes associations. Ces installations sont des biens
appartenant au domaine public  communal.  Ils  peuvent être dans ce cadre mis  à disposition des
associations  afin  qu‘  elles  puissent  mettre  en  place  leurs  activités  sur  le  territoire.  Ces  mises  à
disposition sont régies  par  les  principes  fixés  par  le  code général  de  la  propriété  des  personnes
publiques et sont également soumises au respect du règlement portant sur l’utilisation des salles
municipales. Dans ce cadre, la ville de Montivilliers établit annuellement avec chaque association,
une  convention  d’occupation  du  domaine  public  dont  les  projets  sont  joints  en  annexe.  Cette
convention est établie pour une durée d’un an et à titre gracieux du fait des activités pratiquées
visant l’intérêt général, conformément aux dérogations prévues à l’article L 2125-1-2 du code général
de propriété des personnes publiques.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 2121-29,
VU le Code Général de la propriété des personnes publiques et notamment son article L. 2125-1-2,

CONSIDÉRANT  

- Que le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques permet aux communes de délivrer à
titre gratuit les autorisations d'occupation temporaire du domaine public communal sollicitées par les
associations régies par la loi du 1er juillet 1901 ,

- Que les associations suivantes contribuent à la vie associative locale de par leurs interventions au
profit des Montivillons :

• Association Cyclo-Touriste de Montivilliers (A.C.T.M.)
• Association Havraise d’Action et de Promotion Sociale (A.H.A.P.S.)
• Amicale Canine de Montivilliers
• L’Antre du Meeple
• Association Activités Physiques d’Adultes et d’Enfants (A.A.P.A.E.)
• Le Carré Magique
• Cart’Club Montivilliers
• Chorale du Moustier
• Club Montivillon du 3ème Age
• Montivilliers Le Havre Rouelles (Colombophiles)
• Country Valley
• Custom Club de Montivilliers
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• Déli’Cat
• Des Racines et des Rêves
• Droits des Locataires et Loisirs Culturels (D.L.L.C.)
• FABLAB de Montivilliers
• Femme Enfants Maman (F.E.M.)
• Jumeaux et Plus 76
• Accueil des Villes Françaises (A.V.F.)
• Les Amis des Arts
• Compagnie des Archers du Grand Colmoulins
• Lombards Loisirs Animations Culture (L.L.A.C.)
• Montivilliers Philatélie
• Shenzen
• Toupty’ Monti
• VP Forme
• Association Cartophile de Montivilliers
• Les Comédiens de la Lézarde
• Pat mène la danse
• Atelier «Regards et Images » des Photographes Amateurs de Montivilliers
• Montivilliers Harmonie Ville et Nature
• Aud’World Fitness
• Gymnastique d’Entretien Retraité de Montivilliers (G.E.R.M.)
• Bridge Amitié Montivilliers (B.A.M.)
• Reliance au féminin
• HEAR T- KPOP

- Qu’il apparaît opportun de conclure , à titre gratuit, des conventions d’occupation temporaire du
domaine public avec ces associations pour une durée d’un an, soit du 1 erseptembre 2025 au 31 août
2026.

Sa commission municipale n° 4 Vie sportive et associative réunie le 12 septembre 2025, consultée ;

VU le rapport de Monsieur Sylvain CORNETTE, Adjoint au Maire en charge de la Vie associative, de la
Vie des quartiers, de la Tranquillité publique et de l’Égalité des droits  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

-  D’autoriser  Monsieur  Le  Maire,  ou  son  représentant,  à  signer  les conventions  d’occupation
temporaire du domaine public  figurant en annexe avec les associations suivantes :

• Association Cyclo-Touriste de Montivilliers (A.C.T.M.)
• Association Havraise d’Action et de Promotion Sociale (A.H.A.P.S.)
• Amicale Canine de Montivilliers
• L’Antre du Meeple
• Association Activités Physiques d’Adultes et d’Enfants (A.A.P.A.E.)
• Le Carré Magique
• Cart’Club Montivilliers
• Chorale du Moustier
• Club Montivillon du 3ème Age
• Montivilliers Le Havre Rouelles (Colombophiles)
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• Country Valley
• Custom Club de Montivilliers
• Déli’Cat
• Des Racines et des Rêves
• Droits des Locataires et Loisirs Culturels (D.L.L.C.)
• FABLAB de Montivilliers
• Femme Enfants Maman (F.E.M.)
• Jumeaux et Plus 76
• Accueil des Villes Françaises (A.V.F.)
• Les Amis des Arts
• Compagnie des Archers du Grand Colmoulins
• Lombards Loisirs Animations Culture (L.L.A.C.)
• Montivilliers Philatélie
• Shenzen
• Toupty’ Monti
• VP Forme
• Association Cartophile de Montivilliers
• Les Comédiens de la Lézarde
• Pat mène la danse
• Atelier «Regards et Images » des Photographes Amateurs de Montivilliers
• Montivilliers Harmonie Ville et Nature
• Aud’World Fitness
• Gymnastique d’Entretien Retraité de Montivilliers (G.E.R.M.)
• Bridge Amitié Montivilliers (B.A.M.)
• Reliance au féminin
• HEAR T- KPOP

Ces conventions sont conclues à titre gratuit et pour une durée d’un an, soit du 1erseptembre 2025 au
31 août 2026.

Sans incidence budgétaire

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 31
Contre : 0
Ne participe pas au vote : 1
Aurélien LECACHEUR

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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